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 Délibération n° 2022/15
AFFAIRES CULTURELLES. La Machinerie. Renouvellement convention Scène d'Intérêt National.

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de présents : 33

Date de la convocation : 14/06/22
Compte rendu affiché : 24/06/22

Transmis en préfecture : 23/06/22
Numéro de télétransmission unique :
069-216902593-20220620-39455-CC-1-1

Présidente : Mme Michèle PICARD

Secrétaire :

Elu(e)s : 

M. Nicolas PORRET

Présent(e)s : Mme  Michèle  PICARD,  Mme  Yolande  PEYTAVIN,  M.  Pierre-Alain  MILLET,  Mme
Véronique FORESTIER, M. Lanouar SGHAIER, Mme Samira MESBAHI, M. Djilannie
BEN  MABROUK,  Mme  Véronique  CALLUT,  M.  Bayrem  BRAIKI,  Mme  Souad
OUASMI,  M. Nicolas PORRET, Mme Patricia OUVRARD, M.  Hamdiatou NDIAYE,
Mme Monia BENAISSA, M. Nacer KHAMLA, Mme Valérie TALBI, M. Jean-Maurice
GAUTIN, Mme Joëlle CONSTANTIN, M. Albert NIGRA, M. Pierre MATEO, M. Said
ALLAOUI,  Mme  Nathalie  DEHAN,  Mme  Amel  KHAMMASSI,  Mme  Christelle
CHARREL, Mme Sophia BRIKH, M. Karim SEGHIER, M. Aurélien SCANDOLARA, M.
Murat  YAZAR,  M.  Maurice  IACOVELLA,  M.  Yalcin  AYVALI,  Mme  Marie-Danielle
BRUYERE, M. Lionel PILLET, M. Damien MONCHAU.

Absent(e)s : Mme Sandrine PICOT, M. Lotfi BEN KHELIFA, M. Farid BEN MOUSSA, Mme Fazia
OUATAH, Mme Camille CHAMPAVERE, Mme Estelle JELLAD.

Excusé(e)s : 

Dépôt de pouvoir : Mme  Saliha  PRUDHOMME-LATOUR  à  Mme  Véronique  FORESTIER,  M.  Idir
BOUMERTIT à M. Hamdiatou NDIAYE, M. Jeff ARIAGNO à Mme Samira MESBAHI,
M. Yannick BUSTOS à Mme Patricia OUVRARD, M. Benoît COULIOU à M. Lanouar
SGHAIER, Mme Aude LONG à Mme Nathalie DEHAN, M. Mustapha GHOUILA à M.
Maurice IACOVELLA, Mme Fatma HAMIDOUCHE à M. Yalcin AYVALI, M. Christophe
GIRARD à Mme Marie-Danielle BRUYERE, Monsieur Frédéric PASSOT à M. Lionel
PILLET.
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 Rapport n° 15
AFFAIRES CULTURELLES. La Machinerie. Renouvellement convention Scène d'Intérêt National.

Direction des Affaires Culturelles

Mesdames, Messieurs,

L’appellation  « scène  conventionnée  d’intérêt  national –  mention  Art  et  création»  a  été  attribuée  par  le
Ministère  de  la  Culture  à  La  Machinerie,  le  4  octobre  2019.  Pour  rappel  la  Machinerie  est  une  Régie
Autonome Personnalisée qui réunit deux lieux de diffusion du spectacle vivant : le Théâtre et Bizarre ! scène
hip-hop.

La  convention  pluriannuelle  d’objectifs  (CPO),  corollaire  à  l’appellation  « scène  conventionnée  d’intérêt
national », est le document qui contractualise les engagements pris d’une part par la Régie La Machinerie, en
termes d’objectifs artistiques et d’autre part par les tutelles signataires de cette CPO : État (DRAC), Région,
Ville. La première Convention « Scène Conventionnée d’Intérêt National » a été conclue pour une durée de 4
ans (2019 à 2022) entre la Ville de Vénissieux, l’État (DRAC), la Région Auvergne Rhône-Alpes et la Régie
Autonome La Machinerie. Une demande de renouvellement de convention est donc en cours pour la période
2023 à 2026.

La  mention  Art  et  création  de  la  convention  répond  au  projet  artistique  que  développe  La  Machinerie,
notamment dans son accompagnement des artistes en création. Une mention complémentaire a été ajoutée :
« Écritures urbaines et contemporaines ». Cette mention met en lumière les projets à l’œuvre dans les deux
équipements regroupés dans La Machinerie : le Théâtre et Bizarre ! 

Pour rappel,  lors de la première convention trois axes ont été particulièrement développés et mentionnés
comme axes prioritaires : 

1. le  soutien apporté  à  la  création artistique et  la  diffusion par  le  biais  de résidences,  d’aides à la
création, de coproductions, dans le champ des écritures urbaines et contemporaines ;

2. les programmations complémentaires entre les deux lieux : le Théâtre et Bizarre ! ;
3. l’accompagnement des amateurs : les actions de médiation, de relations aux publics, de pratiques en

amateur, d’éducation artistique en milieu scolaire, construites ensemble.

Il  convient  donc,  dans un premier  temps,  de réitérer  la  demande d’appellation de Scène conventionnée
d’intérêt national auprès du Ministère de la culture.

Dans un second temps, un  bilan sera présenté à l’automne et sera pris en compte lors de la signature de la
nouvelle convention, puis à la définition des objectifs prévus dans la CPO.
Vu le code général des collectivités territoriales, 

Considérant le soutien de la Ville de Vénissieux en matière de politique culturelle et la qualité du programme
artistique et culturel développé par la régie La Machinerie ;

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l'avis du Bureau municipal du 30 mai 2022 après en avoir délibéré,

A l'unanimité
décide de :
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- Autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’Adjoint délégué Finances, Culture, Innovation et Développement 
numérique, à solliciter le Ministère de la culture et de la Communication pour le renouvellement de la 
demande d’appellation de scène conventionnée d’intérêt national pour La Machinerie.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

Pour expédition certifiée conforme

Pour le Maire
La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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